VD_OMNI FI.2002.0073 vom 29. März 2006
VD Tribunal cantonal, 2006-03-29, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_omni_FI.2002.0073
FR: VD_OMNI FI.2002.0073 du 29 mars 2006
IT: VD_OMNI FI.2002.0073 del 29 marzo 2006
Regeste
X./ Service des automobiles et de la navigation | Les frais d'une expertise auprès de l'UMTR peuvent être mis à la charge de l'expertisé même si l'expertise conclut que l'intéressé n'est pas dépendant de l'alcool. En effet, l'expertise était nécessaire pour vérifier les doutes sur l'aptitude à conduire du recourant, que ce dernier avait lui-même provoqués par son comportement. L'expertise de l'UMTR ne peut toutefois pas être facturée forfaitairement, dès lors que le règlement applicable renvoie à un tarif et non pas à un forfait. Annulation de la décision et renvoi au SA pour nouvelle facturation.
Erwägungen
E. 1
Comme l'a jugé le Tribunal administratif de manière détaillée dans un arrêt auquel on renvoie (arrêt FI.2002.0031 du 21 mars 2003), l’autorité intimée peut mettre à la charge de l’intéressé un émolument de 300 francs lorsqu’elle prononce une décision de retrait du permis de conduire après une procédure de retrait préventif du permis, conformément à l’art. 9.1 lit. d du Règlement du 11 décembre 1996 sur les émoluments et le tarif des autorisations perçues par le Service des automobiles (RESA). En l’espèce, le recourant ne conteste pas l’émolument de 300 francs réclamé par l’autorité intimée ; il soutient que l’expertise de l’UMTR qui a conclu qu’il n’était pas dépendant de l’alcool, n’était pas nécessaire. Il demande dès lors que les frais de cette expertise, inutile selon lui, soient mis à la charge du Service des automobiles.
E. 2
On peut tout d’abord se demander si le recourant n’aurait pas dû soulever cette contestation à l’occasion d’une étape précédente de la procédure, antérieure à l’exécution de l’expertise. Toutefois, tel n’est probablement pas le cas car la décision de retrait préventif du 21 novembre 2001 n’avait pas pour objet de mettre un quelconque montant à la charge du recourant. Il est vrai sur le principe que les frais d’une expertise ne peuvent pas être mis à la charge du justiciable s’il apparaît que l’expertise était en réalité inutile. Tel était par exemple le cas d’une expertise ordonnée par la Commission foncière dans un cas où le Tribunal administratif a considéré que les opérations requises étaient suffisamment simples pour être effectuées par la commission elle-même (FO.2003.0012 du 14 avril 2004). En l’espèce cependant, c’est à tort que le recourant croit pouvoir tirer du résultat de l’expertise, dont il ressort qu’il ne souffre pas d’une dépendance à l’alcool, la conclusion que cette expertise était inutile et qu’il ne devrait pas en supporter les frais. En effet, l’expertise était nécessaire pour vérifier les doutes sur l’aptitude à conduire du recourant, que ce dernier avait lui-même provoqués par son comportement, en particulier en conduisant avec un taux d’alcoolémie de 2,27gr.‰ au minimum.
E. 3
S’agissant des frais d’expertise, le Tribunal administratif a jugé dans l’arrêt FI.2002.0031 précité que les frais des mesures médico-légales pouvaient également être mis à la charge du recourant par le Service des automobiles, conformément au Règlement du 4 février 1987 fixant les indemnités pour les prestations et expertises médico-légales requises par les autorités judiciaires et administratives (ci-après Ri-EML). Selon l’art. 2 al. 1 er Ri-EML, les médecins et les chimistes notamment qui agissent sur mandat des autorités ont droit à des honoraires, des indemnités de transport et des vacations. Selon l’art. 3 Ri-EML, les notes d’honoraires sont dressées sur des pièces séparées des rapports, procès-verbaux ou conclusions ; elles doivent être détaillées. Conformément à l’art. 4 Ri-EML, l’autorité requérante peut vérifier la note, l’admettre, voire la réduire. En l’espèce, l’autorité intimée a admis la facture de l’UMTR sans modification. Selon l'art. 5 ch. 1 Ri-EML, les prestations médicales sont rémunérées selon un tarif prévu par "la Nomenclature tarifée de la Convention des traitements ambulatoires entre la Fédération vaudoise des caisses-maladie et la Société vaudoise de médecine" . L’art. 5 ch. 2 Ri-EML renvoie, s’agissant des indemnités médico-légales, à l’art. 6 Ri-EML, en précisant que le tarif prévu par l’art. 6 est exprimé en points dont la valeur est celle de la convention ou du tarif-cadre. Selon l’art. 6 ch. 3 Ri-EML, l’expertise s’inscrit dans une fourchette de 50 à 300 points. L’art. 9 Ri-EML prévoit que les analyses médicales sont rémunérées conformément au tarif établi par l’Office fédéral des assurances sociales. En l’espèce, la facture de l’UMTR n’est pas détaillée, puisque le poste « expertise médicale » comporte uniquement en regard le montant de 850 francs, tandis que le poste « examens biologiques » comporte uniquement en regard le montant de 100 francs. Dans la cause FI.2003.0082 qui a donné lieu à un arrêt du Tribunal administratif du 6 novembre 2003, le recourant contestait également les frais d’expertise de 950 francs (850 francs pour l’expertise médicale et 100 francs pour les examens biologiques) mis à sa charge à la suite d’une expertise effectuée par l’UMTR pour déterminer son type de consommation d’alcool. Or, dans l’arrêt FI.2003.0082, le tribunal a relevé que le montant des frais d’expertise de l’UMTR correspondait en réalité à un forfait fixé d'entente avec l'autorité intimée. Faisant sienne la motivation de l’arrêt précité, le tribunal de céans considère qu’il a ainsi été fait abstraction du Ri-EML qui impose à l'expert de détailler sa facture et de ne déterminer sa rémunération qu'en fonction de certains points attribués à certaines prestations. Il n’y a en l’espèce pas de correspondance entre les prestations médicales qui ont été fournies pour établir une expertise et le montant des frais facturés à l’autorité intimée. Le principe même d'un forfait contrevient en effet à l'exigence de transparence imposée par le Ri-EML. Comme dans l’arrêt FI.2003.0082, le tribunal n'est ainsi pas en mesure de contrôler si, en l’espèce, les frais d'expertise de 950 francs dépassent ou non ce qui serait conforme au Ri-EML. On ne connaît en effet ni les opérations qui ont été effectuées, ni les points qui doivent leur être attribués. La décision attaquée doit dès lors être annulée et le dossier renvoyé au Service des automobiles afin qu'il procède à un contrôle de la facture de l'UMTR conformément au Ri-EML et qu’il fasse établir, cas échéant, une nouvelle facture conforme à ce règlement. Le recours est ainsi admis sans frais pour le recourant. Assisté en début de procédure par un mandataire professionnel qui a, par la suite, résilié son mandat, le recourant a droit à des dépens réduits à la charge du Service des automobiles.
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